
RÉSUMÉ DES MESURES MISES EN OEUVRE  
DANS LE CADRE DE LA SITUATION SANITAIRE. 

 
 
 

 Port du masque obligatoire pour tous dans l’enceinte du collège. Des masques FFP2 seront 
fournis aux AED pour le placement et la surveillance des élèves au self ainsi qu’aux AESH – 
jusqu’aux vacances d’hiver dans un premier temps. 

 
 Respect des autres gestes barrière :  

o Distanciation physique d’un mètre entre élèves de groupes différents dans tous les 
espaces (dans la mesure du possible).  

o Sens de circulation. 
o Nettoyage désinfectant des surfaces les plus fréquemment touchées plusieurs fois par 

jour. 
o Désinfection des tables du réfectoire après chaque service.  
o Aération de 5 mn toutes les heures. Les 2 capteurs de CO2 mobiles vont être mis en service 

dans les salles de cours par rotation. 
o Désinfection des mains le matin et après les récréations à l’entrée en classe, et à l’entrée 

dans le self. 
 

 Maintien du protocole de traçage au self. 
 

 Maintien des protocoles en vigueur en EPS et au CDI et pour la chorale. Le fonctionnement de 
Devoirs faits, du foyer et du club jeux sont maintenus avec une liste des présents pour un 
traçage éventuel. 

 
 Réunions entre les personnels maintenues. Les réunions des instances se tiendront 

prioritairement à distance, les personnels présents pouvant néanmoins être présents. 
 

 RDV individuel avec les familles possible mais de préférence par téléphone ou en visio. Si RDV 
au collège, les signaler au secrétariat (jour et heure) et prendre en charge les familles à 
l’accueil. 

 
 Prise en charge des élèves, hors sorties habituelles, exclusivement à l’accueil. Le secrétariat 

demandera par téléphone à la vie scolaire d’avertir l’élève concerné. 
 

 Sorties scolaires en espace clos si possible reportées. Elles ne sont pas interdites. 
 


